


POLITIQUE

GESTIONSept 2021

Sept 2022

Déc.

 Conforter le modèle RH du corps
 Développer les perspectives d’emploi du corps
 Renforcer notre gestion RH « à hauteur d’homme »
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Présentation du sondage Présentation du panel de répondants 
Corps des 

commissaires
Sondés Répondants

Hommes 65% 66% 69%
Femmes 35% 34% 31%
Carrière 80% 79% 81%
OSC 20% 21% 19%
OFF. 
Subalternes

47% 47% 43%

OFF. 
Supérieurs 53% 53% 57%



















2018 2019 2020 2021

Concours 4.1 
externe sur 
épreuves

inscrits 236 251 234 282

admissibles 70 81 86 81

admis 25 30 27 30

Concours 4.3 
externe sur 
titres

inscrits 52 69 69 94

admissibles 22 23 24 26

admis 10 10 10 10



Au – 4 ans 
vs 6 ans en gestion,  dérogation possible 

à 5 ans (max 15%), 7 ans pour les OSC

Au – 5 ans vs  5/6 ans 
pour EMS2 (max 40%) vs 7 ans en 

gestion pour non BEMS, 8 ans pour les 
OSC

Au – 4 ans vs 7 ans 
en gestion et 45 

ans pour les BEMS 
– 9 ans / 47 ans 

pour les non BEMS 

Dérogations 
possibles K5 (5) et 

43/44 ans (3)





BILAN 
2021

Bilan provisoire de la campagne 2021
- Stabilité des volumes (candidats,

agréments, orientés).
- 16 orientations (12 A et 4 A+) à l’occasion

des 5 premières sessions de la CNOI.
- Confirmation de la diminution des

orientations vers les corps A+ de la FPE.
- Prochaine et dernière session 24 novembre

2021.
- Evolution de la procédure à compter de la

dernière session 2021.



23% 
part des COM OSC 

Au 31/12/2021

30%
Au 31/12/2024

GRADE 2021 2024

CRC2 0% 1%

CRP 7% 9%

CR1 24% 43%

CR2 49% 38%

CR3 16% 8%

CASP 4% 2%

 Maintien du 6.2 dans sa configuration
actuelle = voie prioritaire d’activation ;

 Après modification du statut du corps des
commissaires des armées :

- ouverture du concours EMS2 ;
- activation tardive au choix pour les OSC

OFF SUP ;
 Suppression de la reprise d’ancienneté dans

le grade (2 ans).

Remise à plat de notre politique RH OSC :

• Formation initiale revisitée
• Durée des contrats maintenue : 4/4/4/5/3
• Politique d’avancement adaptée : 4/7/7
• Ouverture de l’EMS2 décidée
• Processus d’activation rénové
• Augmentation du nombre de places

offertes au concours 6.2











• Maintenir +/- 60% du corps hors du SCA ;

• Lisibilité des pacours post EdG ;

• Conforter le rôle et la place du corps dans le haut

encadrement militaire interarmées et d’ancrage ;

• Développer les perspectives d’emploi à l’international ;

• Développer les mobilités externes en interministériel et dans

le secteur privé ;

• Renforcer les parcours d’ancrage ;

• Mieux former.



674 commissaires TER soit 35,5% du corps des commissaires des armées
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+ 47 postes sur le DF Terre 
à l’horizon … (hors 
manœuvre juristes)

2037

Alignement 
de la 

ressource 
SCA sur la 
maquette

2028
2034

Armement 18 
postes (4. et 
5a.) EM et 
écoles par 

CRE

2021
1er CRE 
CDS au 

14ème

RISLP

2026
1er CRE 
CDU au 

14ème

RISLP

2030
1er CRE 

5a 
LOGOPS

A partir de 
2020

Hybridation

2020

+ recrut
COM T.

2021

1er OSC 
en 

SCAB

2026

50 
SCAB 

armées

Hybridation (25)
Hybridation(3)

Génération de ressources

Transfert de 57 
postes de juristes à 

horizon 2025 



360 commissaires MER soit 19 % du corps des commissaires des armées
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379 commissaires AIR soit 20% du corps des commissaires des armées
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317 commissaires SAN soit 16,5 % du corps des commissaires des armées

8

26

55

70

97

44

16

1

0

0

0 20 40 60 80 100 120

CASP

CR3

CR2

CR1

CRP

CRC2

CRC1

CRG2

CRG1

CGHC

Commissaires SAN par grades

0% 20% 40% 60% 80%

DGA

SGA

HPMEA

EMA

SCA

SSA

Commissaires SAN par 
employeurs



169 commissaires ARM soit 9% du corps des commissaires des armées
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Formation de cursusFormation initiale OSC
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2020

Proportion de CRE en couple 73%

Proportion de bi activité 86%

2020
Proportion conjoint militaire 24%

Proportion conjoint fonctionnaire 25%

Proportion conjoint secteur privé 37%

Proportion conjoint sans emploi 13%

H

76%

84%

F

68%

95%

F
51%

12%

28%

5%

H
12%

30%

42%

16%



74% 89%



Volets Blocs Points clés

Singularités

Etat militaire Renforcer le statut

Garnison
Tension immobilière réelle du lieu d’affectation
Ouverture aux célibataires

Mobilité 
géographique

Renforcer indemnisation
Pas de lien avec déménagement effectif

Finalités

Engagements 
opérationnels

Dispositif final à 2 indemnités : ISSE et ISAO

Commandement 
et 
Responsabilités 

Sortir de la NBI
Leviers pour les employeurs

Capacités

Parcours 
professionnels 

Evolutions des grilles indiciaires
Performance pour certains gestionnaires

Compétences 
spécifiques

Cohérence
Réévaluation des besoins

Gestion de flux PLS

Nos priorités 
pour le corps : 

PERF / 
GARNISON / 
PARCOURS 

PRO

Nouvelle Politique de Rémunération des Militaires



Le calendrier

Les textes concernant l’annuité 2022 de la NPRM ont été portés à la 
signature de la MINARM. Publication attendue fin décembre 2021.

Nouvelle Politique de Rémunération des Militaires


























